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RETURN BIDS TO : 

RETOURNER LES SOUMISSIONS À : 

Bid Receiving - Réception des soumissions: 
RHQ Finance/Procurement/Bids 

AR Finance/Approvisionnements/Soumissions 

Correctional Service Canada/Service correctionnel 

Canada 

1045 Main Street, 2nd Floor/2 ième /étage, 

Moncton, NB E1C 1H1 

 

Or/ou via/par email/courriel:  

 

GEN-ATL.Contractingbidsubmissions@CSC-

SCC.GC.CA 

 

 

REQUEST FOR PROPOSAL 

DEMANDE DE PROPOSITION 
 

Proposal to: Correctional Service Canada 

 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right 

of Canada, in accordance with the terms and conditions 

set out herein, referred to herein or attached hereto, the 
goods, services, and construction listed herein and on any 

attached sheets at the price(s) set out thereof. 

 

Proposition à: Service Correctionnel du Canada 

 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la 

Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées ou 
incluses par référence dans la présente et aux appendices 

ci-jointes, les biens, services et construction énumérés ici 

sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix indiqué(s). 

Comments — Commentaires : 

 
“THIS DOCUMENT CONTAINS A SECURITY 

REQUIREMENT” « LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE 
UNE EXIGENCE RELATIVE À LA SÉCURITÉ » 

 

Vendor/Firm Name and Address — 

Raison sociale et adresse du fournisseur/de 

l’entrepreneur : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Telephone #— No deTéléphone :  

________________________________________ 

 

Fax # — No de télécopieur : 

________________________________________ 

 

Email / Courriel : ________________________ 

 

GST # or SIN or Business # —  No de TPS  

ou NAS ou No d’entreprise : 

 

_____________________________________ 

Title — Sujet: 

Programme Canin 

Solicitation No. — No. de 

l’invitation 

Date:  20 octobre, 2020 

21250-21-3569404  

Client Reference No. — No. de Référence du Client 

21250-21-3569404 

GETS Reference No. — No. de Référence de SEAG 

PW-20-00930549 

Solicitation Closes — L’invitation prend fin  

at /à : 2 :00 PM AST – 14h00 HNA 

on / le : November 30th, 2020 – le 30 novembre, 2020 

F.O.B. — F.A.B. 

Plant – Usine:                    Destination:                     Other-Autre: 

 

 

Address Enquiries to — Soumettre toutes questions à: 
Lise Bourque 

Agent de contrat régional 
 

 

Telephone No. – No de téléphone: 

506-851-6977 

 

Fax No. – No de télécopieur: 

506-851-6327 

 

Destination of Goods, Services and Construction: 

Destination des biens, services et construction: 

 

Établissement Nova, Truro, Nouvelle-Écosse 

 

Instructions:  See Herein 

Instructions : Voir aux présentes 

 

Delivery Required — Livraison 

exigée : See herein  
Delivery Offered – Livraison 

proposée : Voir aux présentes 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm  

Nom et titre du signataire autorisé du fournisseur/de l’entrepreneur  

 

 

 

 

Name / Nom                                        Title / Titre             

 

 

 

 

 

 

Signature                                             Date     

 

 

(Sign and return cover page with bid proposal / 

Signer et retourner la page de couverture avec la proposition) 

 

mailto:GEN-ATL.Contractingbidsubmissions@CSC-SCC.GC.CA
mailto:GEN-ATL.Contractingbidsubmissions@CSC-SCC.GC.CA
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PARTIE 1 - RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
1. Exigences relatives à la sécurité  
 
1.1 Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées : 
 

a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable tel 
qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une attestation 
de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 6 – Clauses du contrat subséquent; 

 
c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à 

des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé; 

 
1.2 On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La 

décision de retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu 
d’obtenir la cote de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité contractante. 

 
1.3 Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité des contrats 
(PSC) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 

 
 
2. Énoncé des travaux 
 
Les travaux à exécuter sont décrits en détail à l`article2 des clauses du contrat éventuel. 
 
3. Révision du nom du Ministère 
 
Cette invitation à soumissionner est émise par le Service correctionnel du Canada (SCC).  Toute 
référence à Travaux publics et services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou à son ministre 
dans le texte intégral ou incorporée par renvoi dans une condition ou une clause du document, ou 
dans tout contrat subséquent, doit être interprétée comme une référence au SCC ou à son ministre.  
 
4. Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de 
demande de soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l’autorité 
contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de 
demande de soumissions. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en 
personne.  
 
5. Ombudsman de l’approvisionnement 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le 
gouvernement du Canada de manière à offrir aux soumissionnaires canadiens un moyen 
indépendant de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de moins de 25 300 $ pour 
des biens et de moins de 101 100 $ pour des services. Si vous avez des préoccupations au sujet 
de l’attribution d’un contrat du gouvernement fédéral dont la valeur est inférieure à ces seuils, 
veuillez communiquer avec le BOA par courriel, à l’adresse courriel du Bureau de l'ombudsman 
de l'approvisionnement, par téléphone, au 1-866-734-5169, ou par l’entremise du site Web du 
Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement. Pour de plus amples renseignements, y 
compris les services offerts, veuillez consulter le site Web du BOA.  

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/esc-src/index-fra.html
mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
http://www.opo-boa.gc.ca/
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PARTIE 2 - INSTRUCTIONS À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 
 
1. Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions 
uniformisées d’achat publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les 
clauses et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les 
conditions du contrat subséquent. 
 
Le document 2003 (2019-03-04), Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie 
intégrante.  
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou 
services - besoins concurrentiels, est modifié comme suit :  
 
Supprimer : soixante (60) jours 
Insérer : cent vingt (120) jours 
 
 
2. Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Service correctionnel du Canada (SCC) 
au plus tard à la date, à l’heure et à l’endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions.  
 
En raison du caractère  de la demande de soumissions, les soumissions transmises par 
télécopieur à l’intention SCC ne seront pas acceptées. 
 
 
3. Ancien fonctionnaire 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un 
paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense 
équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor 
sur les contrats attribués à des anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir 
l'information exigée ci-dessous avant l’attribution du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y 
a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le temps où l’évaluation des 
soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel 
l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et satisfaire à 
l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définition 
 
Aux fins de cette clause, 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées 
canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 
b. un individu qui s'est incorporé; 
c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 
d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient 

un intérêt important ou majoritaire. 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard 
de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi 
par suite de la mise en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
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publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de 
fin de services, qui se mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la 
pension de la fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en 
vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la 
mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les pensions payables 
conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à 
la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la 
continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la 
pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les 
allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée 
conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire 
touchant une pension? Oui ( ) Non ( ) 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

 
En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire 
retenu, en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié 
dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la 
divulgation des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en 
vertu de la Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 
b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 
c. la date de la cessation d'emploi; 
d. le montant du paiement forfaitaire; 
e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 
f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement 

et le nombre de semaines; 
g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux 

conditions d'un programme de réaménagement des effectifs. 
 

Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des 
honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est 
limité à 5 000 $, incluant les taxes applicables. 
 
 
 
 
 
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/M-5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pubs_pol/dcgpubs/ContPolNotices/2012/10-31-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676
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4. Demandes de renseignements – en période de soumission 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l’autorité 
contractante au moins cinq (5) jours ouvrables avant la date de clôture des soumissions. Pour ce 
qui est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu’on ne puisse 
pas y répondre.  
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l’article de la 
demande de soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d’énoncer chaque 
question de manière suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec 
exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent 
porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments 
portant la mention « exclusif » feront l’objet d’une discrétion absolue, sauf dans les cas où le 
Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif.  Dans ce 
cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au soumissionnaire de le faire, afin 
d’en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les 
soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la 
formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
5. Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur au Nouvelle Écosse, et 
les relations entre les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d’une province ou 
d’un territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en 
question, en supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le 
nom de la province ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n’est indiqué, 
cela signifie que les soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées.  
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PARTIE 3 - INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 
 
1. Instructions pour la préparation des soumissions 
 
Le SCC demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit :  
 
Par la poste ou courrier : 
Section I: Soumission technique: trois (3) copies papier 
 

Section II :  Soumission financière :  Les soumissionnaires ne doivent pas fournir une 
soumission financière en réponse à cette demande de soumissions. 
 
Section III: Attestations: une (1) copie papier 
 
ou 
 
Par courrier électronique: 
 
Section I: Soumission technique: une (1) copie électronique 
 

Section II :  Soumission financière :  Les soumissionnaires ne doivent pas fournir une 
soumission financière en réponse à cette demande de soumissions. 
 
Section III: Attestations: une (1) copie électronique 
 
Le SCC demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-
après pour préparer leur soumission. 
 

(i) Utilisation de papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
(ii) Utilisation d’un système de numérotation correspondant à celui de la demande de 

soumission.  
 
En avril 2006, le Canada a approuvé une politique qui exige que les agences et les ministères 
fédéraux prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans 
le processus d’approvisionnement la Politique d'achats écologiques. Pour aider le Canada à 
atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient :  

(i) utiliser du papier 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées 
qui proviennent d’un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de 
matières recyclées; 

(ii) utiliser un format qui respecte l’environnement : impression noir et blanc plutôt qu’en 
couleur, impression recto-verso/à double face, broché et agrafé, sans reliure Cerlox, 
reliure à attaches ni reliure à anneaux.  

 
 
2. Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment 
ils entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
3. Section II : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement reproduite à l’Annexe B - Base de paiement proposée. Le montant total des taxes 
applicables doit être indiqué séparément.  
 
Consulter l’Annexe B – Base de paiement proposée pour le format du barème de prix. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html
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3.1 Fluctuation du taux de change 
 
Clause du Guide des CCUA C3011T (2013-11-06) Fluctuation du taux de change 
 
4. Section III : Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires 
exigés à la Partie 5. 
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PARTIE 4 - PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION  
 
1. Procédures d’évaluation  
 
(a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l’ensemble des exigences de la 

demande de soumissions, incluant les critères d’évaluation techniques et financiers.  
 

(b) Une équipe d’évaluation composée de représentants du SCC évaluera les soumissions.  
 
 
1.1 Évaluation technique 
 
 1.1.1  Critères techniques obligatoires 
 

Les propositions seront évaluées en vue de déterminer si elles répondent à toutes les 
exigences obligatoires énoncées à l’Annexe D – Critères d’évaluation. Les propositions 
qui ne répondent pas à tous les critères obligatoires seront déclarées non recevables, et 
seront rejetées.  

 
 

1.2 Évaluation financière 
 
Les propositions qui contiennent une soumission financière autre que celle exigée en vertu de 
l’Article 3. Section II : soumission financière de la PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA 
PRÉPARATION DES SOUMISSIONS seront déclarées non conformes. 
 
2. Méthode de sélection 
 
Clause du Guide des CCUA A0031T (2010-08-16) - Méthode de sélection - critères techniques 
obligatoires 
  
 
3. Exigences en matière d’assurance 
 
Le soumissionnaire doit fournir une lettre d’un courtier ou d’une compagnie d’assurance autorisé 
à faire des affaires au Canada qui confirme que, si l’on attribue un contrat au soumissionnaire à 
la suite de la demande de soumissions, celui-ci sera assuré conformément aux Exigences en 
matière d’assurance décrites à la clause 12 de la PARTIE 6 - CLAUSES DU CONTRAT 
SUBSÉQUENT. 
 
Si l’information n’est pas fournie dans la soumission, l’autorité contractante en informera le 
soumissionnaire et lui accordera un délai pour remplir cette condition. À défaut de se conformer à 
la demande de l’autorité contractante et de fournir l’information dans le délai prévu, la soumission 
sera déclarée non recevable.  
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires 
exigés pour qu’un contrat leur soit attribué.   
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une 
vérification à tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une 
soumission non recevable, ou à un manquement de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une 
attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période 
d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat.   
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour 
vérifier les attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute 
demande ou exigence imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non 
recevable, ou constituera un manquement aux termes du contrat. 
 
1. Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être 
remplis et fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l’une de ces 
attestations ou renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, 
l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les 
renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements 
supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non 
recevable. 
 
1.1 Dispositions relatives à l’intégrité – déclaration de condamnation à une infraction 
 
A) Conformément au paragraphe B, en présentant une soumission en réponse à la présente 

demande de soumissions, le soumissionnaire atteste :  
 
i. qu’il a lu et qu’il comprend la Politique d'inadmissibilité et de suspension; 
 
ii. qu’il comprend que certaines accusations au criminel et déclarations de culpabilité au 

Canada et à l’étranger, et certaines autres circonstances, décrites dans la Politique, 
entraîneront ou peuvent entraîner une détermination d’inadmissibilité ou une suspension 
conformément à la Politique; 

 
iii. qu’il est au courant que le Canada peut demander des renseignements, des attestations et 

des validations supplémentaires auprès du soumissionnaire ou d’un tiers, afin de prendre 
une décision à l’égard de son inadmissibilité ou de sa suspension; 

 
iv. qu’il a fourni avec sa soumission une liste complète de toutes les accusations au criminel et 

déclarations de culpabilité à l’étranger qui le touchent ou qui concernent ses affiliés et les 
premiers sous-traitants qu’il propose et qui, à sa connaissance, peuvent être semblables aux 
infractions énoncées dans la Politique; 

 
v. qu’aucune des infractions criminelles commises au Canada ni aucune autre circonstance 

décrite dans la Politique et susceptible d’entraîner une détermination d’inadmissibilité ou de 
suspension ne s’appliquent à lui, à ses affiliés ou aux premiers sous-traitants qu’il propose;  

 
vi. qu’il n’est au courant d’aucune décision d’inadmissibilité ou de suspension rendue par 

TPSGC à son sujet.  
 
B) Lorsqu’un soumissionnaire est incapable de fournir les attestations exigées au paragraphe 

A, il doit soumettre avec sa soumission un formulaire de déclaration de l’intégrité dûment 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
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rempli.  Le soumissionnaire doit soumettre ce formulaire au Service correctionnel du Canada 
avec sa soumission. 

 
1.2 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Liste des noms : Tous les soumissionnaires, peu importe leur situation au titre de la Politique, 
doivent présenter les renseignements ci-dessous :  
 
i. les soumissionnaires constitués en personne morale, y compris ceux qui présentent une 

soumission à titre de coentreprise, doivent fournir la liste complète des noms de tous les 
administrateurs actuels ou, dans le cas d’une entreprise privée, des propriétaires de la 
société;  

ii. les soumissionnaires soumissionnant à titre d’entreprise à propriétaire unique, y compris 
ceux soumissionnant en tant que coentreprise, doivent fournir la liste complète des noms de 
tous les propriétaires; 

iii. les soumissionnaires soumissionnant à titre de société en nom collectif n’ont pas à 
soumettre une liste de noms. 

 
Liste de noms: 
 
 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
OU 
 

 Le soumissionnaire est une société en noms collectifs 

 
Pendant l’évaluation des soumissions, un soumissionnaire doit, dans les 10 jours ouvrables, 
informer par écrit l’autorité contractante de toute modification de la liste des noms soumise avec 
la soumission. 
 
1.3 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi - Attestation de 

soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n'est pas nommé dans la 
liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée » du Programme de contrats fédéraux (PCF) 
pour l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et 
Développement social Canada (ESDC). 

 
Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des   
« soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF» au moment de l'attribution du contrat. 

 
1.4 Statut et disponibilité du personnel 
 
Clause du Guide des CCUA A3005T (2010-08-16), Statut et disponibilité du personnel 
 
 
 
 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social.html
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1.5   Exigences linguistiques –  anglais  
 
En déposant une soumission, le soumissionnaire atteste que, s'il obtient le contrat découlant de 
la demande de soumissions, chaque personne proposée dans sa soumission devra  pouvoir 
s'exprimer couramment en anglais. La personne proposée doit communiquer verbalement et par 
écrit en anglais sans aide et en faisant peu d'erreurs. 
 
1.6 Études et expérience 
 
Clause du Guide des CCUA A3010T (2010-08-16), Études et expérience 
 
1.7 Attestation: 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que l'information fournie par le 
soumissionnaire pour répondre aux exigences ci-dessus est exacte et complète. 
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PARTIE 6 - CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Les clauses et conditions suivantes s’appliquent à tout contrat subséquent découlant de la 
demande de soumissions et en font partie intégrante. 
 
1.     Exigences relatives à la sécurité 
 
1.1 Les exigences relatives à la sécurité suivantes (LVERS et clauses connexes tel que prévu 

par le PSC de TPSGC) s’appliquent et font partie intégrante du contrat. 
 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ POUR ENTREPRENEUR CANADIEN : 

DOSSIER TPSGC  N° 21250-21-3569404 

 
1.  L’entrepreneur ou l’offrant doit détenir en permanence, pendant l’exécution du contrat ou 

de l’offre à commandes, une attestation de vérification d’organisation désignée (VOD) en 
vigueur, délivrée par le Programme de sécurité des contrats (PSC), Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 
2.  Les membres du personnel de l’entrepreneur ou de l’offrant devant avoir accès à des 

renseignements ou à des biens PROTÉGÉS, ou à des établissements dont l’accès est 
réglementé, doivent TOUS détenir une cote de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou 
approuvée par le PSC, TPSGC.  

 
3.  L’entrepreneur ou l’offrant NE DOIT PAS emporter de renseignements ou de biens 

PROTÉGÉS hors des établissements visés; et l’entrepreneur ou l’offrant doit s’assurer 
que son personnel est au courant de cette restriction et qu’il la respecte.  

 
4.  Les contrats de sous-traitance comportant des exigences relatives à la sécurité NE 

DOIVENT PAS être attribués sans l’autorisation écrite préalable du PSC, TPSGC. 
 
5.  L’entrepreneur ou l’offrant doit respecter les dispositions : 
 

a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de 
sécurité (s’il y a lieu), reproduite ci-joint à l’Annexe C ; 

 
b)  du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition). 

 
 
2.     Énoncé des travaux 
 
L`entrepreneur doit exécuter les travaux conformément à l`énoncé des travaux qui se trouve à 
l`annexe « A ». 
 
3.     Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, 
sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat publié par Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada.  
 
Le présent contrat est émis par le Service correctionnel du Canada (SCC). C’est pourquoi toute 
référence à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ou à son ministre 
dans le texte intégral ou par référence dans une modalité, une condition ou une clause du 
document doit être interprétée comme une référence au SCC ou à son ministre. 
 
 
 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/
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3.1    Conditions générales 
 
2010B (2020-05-28), Conditions générales - services professionnels (complexité moyenne), 
s’appliquent au contrat et en font partie intégrante.  
 
4.     Durée du contrat 
 
4.1    Période du contrat 
 
La période du contrat se déroule du 1 er janvier, 2021 au 31 décembre, 2021 inclusivement  
 
4.2    Option de prolongation du contrat 
 
The Contractor grants to Canada the irrevocable option to extend the term of the Contract by up 
to quatre (4) additional one (1) year period(s) under the same conditions. The Contractor agrees 
that, during the extended period of the Contract, it will be paid in accordance with the applicable 
provisions as set out in the Basis of Payment. 
 
Canada may exercise this option at any time by sending a written notice to the Contractor at least 
five (5) calendar days before the expiry date of the Contract. The option may only be exercised by 
the Contracting Authority, and will be evidenced for administrative purposes only, through a 
contract amendment. 
 
5.     Responsables 
 
5.1    Autorité contractante 
 
L’autorité contractante pour le contrat est :  
 
L’autorité contractante pour le contrat est :  
Nom : Lise Bourque 
Titre : Agente de contrat régional 
Service correctionnel du Canada 
Direction générale : AR Finance/Approvisionnements  
Téléphone : 506-851-6977 
Télécopieur : 506-851-6327 
Adresse électronique : lise.bourque@csc-scc.gc.ca 
 
L’autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être 
autorisée par écrit par l’autorité contractante. L’entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux 
dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n’y sont pas prévus suite à des demandes ou 
des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l’autorité contractante.  
 
[Utiliser la clause suivante et la compléter une fois le contrat attribué seulement. Si l’on prévoit 
plutôt utiliser le terme « responsable technique », utiliser la clause A1030C du Guide des CCUA.] 
5.2    Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour le contrat est :  
 
Nom : (XXX) 
Titre : (XXX) 
Service correctionnel du Canada 
Direction générale : (XXX) 
Téléphone : (XXX) 
Télécopieur : (XXX) 
Adresse électronique : (XXX) 
 

mailto:lise.bourque@csc-scc.gc.ca
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Le chargé de projet représente le ministère ou l’organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des 
travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le chargé de 
projet; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l’énoncé des 
travaux. De tels changements peuvent être effectués uniquement au moyen d’une modification 
de contrat émise par l’autorité contractante.  
 
[À remplir une fois le contrat attribué seulement.] 
5.3    Représentant de l’entrepreneur 
 
Le représentant de l’entrepreneur autorisé pour le contrat est :  
 
Nom :    __________ 
Titre :    __________ 
Entreprise :  _____________________ 
Adresse :    _____________________ 
   _____________________ 
 
Téléphone :  ___-___- ____ 
Télécopieur :  ___-___-____ 
Adresse électronique : _________________ 
 
 
6. Paiement 
 
6.1 Base de paiement 
 
L'entrepreneur sera remboursé des coûts raisonnables et convenables engagés dans l'exécution 
des travaux, déterminés conformément à la base de paiement de l'annexe B, à une limite de 
dépenses de ________ $ (insérez le montant à l'attribution du contrat). Les droits de douane sont 
inclus et les taxes applicables sont en sus. 
 
6.2 Limitation des dépenses 
 

1. La responsabilité totale du Canada envers l'entrepreneur en vertu du contrat ne doit pas 
dépasser la somme de _________ $. Les droits de douane font l'objet d'une 
exemption et les taxes applicables sont en sus. 

2. Aucune augmentation de la responsabilité totale du Canada ou du prix des travaux 
découlant de tout changement de conception, de toute modification ou interprétation des 
travaux, ne sera autorisée ou payée à l'entrepreneur, à moins que ces changements de 
conception, modifications ou interprétations n'aient été approuvés, par écrit, par l'autorité 
contractante avant d'être intégrés aux travaux. L'entrepreneur n'est pas tenu d'exécuter 
des travaux ou de fournir des services qui entraîneraient une augmentation de la 
responsabilité totale du Canada à moins que l'augmentation n'ait été autorisée par écrit 
par l'autorité contractante. L'entrepreneur doit informer, par écrit, l'autorité contractante 
concernant la suffisance de cette somme :  

a. lorsque 75 % de la somme est engagée, ou 
b. quatre mois avant la date d'expiration du contrat, ou 
c. dès que l'entrepreneur juge que les fonds du contrat sont insuffisants pour 

l'achèvement des travaux,  
             selon la première de ces conditions à se présenter.  

3. Lorsqu'il informe l'autorité contractante que les fonds du contrat sont insuffisants, 
l'entrepreneur doit lui fournir par écrit une estimation des fonds additionnels requis. La 
présentation de cette information par l'entrepreneur n'augmente pas la responsabilité du 
Canada à son égard 
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6.3 Paiement Mensuel 
 
Clause du Guide des CGUA H1008C (2008-05-12) – Paiement mensuel 
 
 
6.4 Clauses du Guide des CCUA 
 
Clause du Guide des CCUA A9117C (2007-11-30), T1204 - demande directe du ministère client  
Clause du Guide des CCUA C0710C (2007-11-30), Vérification du temps et prix contractuels 
Clause du Guide des CCUA C0705C (2010-01-11), Vérification discrétionnaire des comptes 
 
6.5 Frais de déplacement et de subsistance 
 
Il n’y a aucuns frais de déplacement et de subsistance associés au contrat.  
 
7. Instructions relatives à la facturation 

1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation 
des factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises 
avant que tous les travaux identifiés sur la facture soient complétés.  
 

2. Chaque facture doit être appuyée par:  
a. une copie du document de sortie et de tout autre document tel qu'il est spécifié 

au contrat; 

7.2 Les factures doivent être distribuées comme suit: 
 

a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse suivante pour 
attestation et paiement.  
 
Attention :  Gérante des programmes 
Nova Institution  
180 rue James  
Truro, NS B2N 6R8 

 
8. Attestations et renseignements supplémentaires 
 
8.1 Conformité 
 
À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l’entrepreneur avec 
sa soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante 
quant aux renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect 
constituera un manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de 
vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat.   
 
9.     Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Nouvelle Écosse, et les relations 
entre les parties seront déterminées par ces lois. 
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10.    Ordre de priorité des documents 
 
En cas d’incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c’est le libellé du 
document qui apparaît en premier sur la liste qui l’emporte sur celui de tout autre document qui 
figure plus bas sur ladite liste.  
 
a) Les articles de la convention ; 
b) Les conditions générales supplémentaires 4008 (2008-12-12) renseignements 

personnel  
c)    Les conditions générales 2010B (2018-06-21) services professionnels   
       (Complexité moyenne) ; 
d) Annexe A, Énoncé des travaux ; 
e) Annexe B, Base de paiement ; 
f) Annexe C, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité ; 
g)    Annexe E – Exigence d’Assurance 
h) La soumission de l’entrepreneur en date du ______ (insérer au moment de l'attribution du 

contrat).  
 
 
11. Résiliation avec avis de trente jours 
 
11.1 Le Canada se réserve le droit de résilier à n'importe quel moment le contrat, en tout ou en 

partie, en donnant un avis écrit de trente (30) jours civils à l'entrepreneur.  
 
11.2 Suite à cette résiliation, le Canada paiera uniquement les coûts engagés pour les services 

rendus et acceptés par le Canada avant la date de la résiliation. Malgré toute autre 
disposition du contrat, aucun autre coût résultant de la résiliation ne sera payé à 
l'entrepreneur. 

 
12. Assurances – exigences particulières 
 
L’entrepreneur doit respecter les exigences en matière d’assurance prévus ci-bas. L’entrepreneur 
doit maintenir la couverture d’assurance exigée pendant toute la durée du contrat. Le respect des 
exigences en matière d’assurance ne dégage pas l’entrepreneur de sa responsabilité en vertu du 
contrat, ni ne la diminue.  
 
L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour 
remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute 
assurance supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice 
et sa protection.  L'entrepreneur doit faire parvenir à l'autorité contractante, dans les dix (10) jours 
suivant la date d'attribution du contrat, un certificat d'assurance montrant la couverture 
d'assurance et confirmant que la police d'assurance conforme aux exigences est en vigueur. 
L'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire affaire au Canada. 
L'entrepreneur doit, à la demande de l'autorité contractante, transmettre au Canada une copie 
certifiée de toutes les polices d'assurance applicables. 
 
1.L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police 
d'assurance responsabilité civile commerciale d'un montant équivalant à celui habituellement fixé 
pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 2 
000 000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel. 
 
2.La police d'assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments suivants 
: a.Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, mais seulement en ce 
qui concerne les responsabilités qui peuvent découler de l'exécution du contrat par 
l'entrepreneur. L'intérêt du Canada devrait se lire comme suit : Le Canada, représenté par 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
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b.Blessures corporelles et dommages matériels causés à des tiers découlant des activités de 
l'entrepreneur.  
 
c.Produits et activités complétées : Couverture pour les blessures corporelles et dommages 
matériels découlant de biens ou de produits fabriqués, vendus, manipulés ou distribués par 
l'entrepreneur, ou découlant des activités complétées par l'entrepreneur. 
 
d.Préjudice personnel : Sans s'y limiter, la couverture doit comprendre la violation de la vie 
privée, la diffamation verbale ou écrite, l'arrestation illégale, la détention ou l'incarcération et la 
diffamation. 
 
e.Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite de responsabilité, 
la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure de la couverture prévue. 
De plus, la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même manière et dans la même mesure 
que si une police distincte avait été émise à chacun d'eux. 
 
f.Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale ou par renvoi 
explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui concerne les dispositions 
contractuelles. 
 
g.Les employés et (s'il y a lieu) les bénévoles doivent être désignés comme assurés additionnels. 
 
h.Responsabilité de l'employeur (ou confirmation que tous les employés sont protégés par la 
Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail 
(CSPAAT) ou par un programme semblable). 
 
i.Formule étendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activités complétées : 
Couvre les dommages matériels de manière à inclure certains sinistres qui seraient autrement 
exclus en vertu de la clause d'exclusion usuelle de garde, de contrôle ou de responsabilité faisant 
partie d'une police d'assurance type.  
 
j.Avis d'annulation : L’entrepreneur fournira à l'autorité contractante un avis écrit de trente (30)  
jours avant l’annulation de la police ou tout autre changement à la police d’assurance. 
 
k.S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour une 
période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du contrat. 
(Les agents de négociation des contrats doivent insérer les options applicables parmi les 
suivantes, et renuméroter en conséquence.) 
 
l.Responsabilité civile indirecte du propriétaire ou de l'entrepreneur : Couvre les dommages 
découlant des activités d'un sous-traitant que l'entrepreneur est juridiquement responsable de 
payer. 
 
m.Assurance automobile des non-propriétaires : Couvre les poursuites contre l'entrepreneur du 
fait de l'utilisation de véhicules de location ou n'appartenant pas à l'entrepreneur. 
 
n.Droits de poursuite : Conformément é l'alinéa 5 d) de la Loi sur le ministère de la Justice, L.R.C. 
1993, ch. J-2, art. 1, si une poursuite est intentée par ou contre le Canada et que, 
indépendamment de la présente clause, l'assureur a le droit d'intervenir en poursuite ou en 
défense au nom du Canada à titre d'assuré additionnel désigné en vertu de la police d'assurance, 
l'assureur doit communiquer promptement avec le Procureur général du Canada, par lettre 
recommandée ou par service de messagerie, avec accusé de réception, pour s'entendre sur les 
stratégies juridiques.  
Pour la province de Québec, envoyer à l'adresse suivante :  
 
Directeur  
Direction du droit des affaires  
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Bureau régional du Québec (Ottawa)  
Ministère de la Justice  
284, rue Wellington, pièce SAT-6042  
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 
 
Pour les autres provinces et territoires, envoyer à l'adresse suivante :  
 
Avocat général principal  
Section du contentieux des affaires civiles  
Ministère de la Justice  
234, rue Wellington, Tour de l'Est  
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 
 
Une copie de cette lettre doit être envoyée à l'autorité contractante à titre d'information. Le 
Canada se réserve le droit d'intervenir en codéfense dans toute poursuite intentée contre le 
Canada. Le Canada assumera tous les frais liés à cette codéfense. Si le Canada décide de 
participer à sa défense en cas de poursuite intentée contre lui et qu'il n'est pas d'accord avec un 
règlement proposé et accepté par l'assureur de l'entrepreneur et les plaignants qui aurait pour 
effet de donner lieu à un règlement ou au rejet de l'action intentée contre le Canada, ce dernier 
sera responsable envers l'assureur de l'entrepreneur pour toute différence entre le montant du 
règlement proposé et la somme adjugée ou payée en fin de compte (coûts et intérêts compris) au 
nom du Canada.  
 
13. Contrôle  
 
Dans le cas où l’entrepreneur a accès à des renseignements personnels et confidentiels qui 
appartiennent au Canada, au personnel du SCC ou aux détenus pour effectuer les travaux, les 
modalités suivantes s’appliquent :  
 
a) L’entrepreneur garantit qu’il n’est pas assujetti au contrôle d’une entité non résidente (p. ex. 

personne physique, partenariat, coentreprise, corporation, société à responsabilité limitée, 
société mère, affiliée ou autre).  

 
b) L’entrepreneur devra informer le ministre de tout changement apporté au contrôle pendant la 

période du contrat.  
 
c) L’entrepreneur reconnaît que le ministre a conclu le contrat en raison de la garantie et que, 

si celle-ci n’est pas respectée, ou si l’entrepreneur devient assujetti au contrôle d’une entité 
non résidente, le ministre aura le droit de déclarer un manque au contrat, et, en 
conséquence, de résilier le contrat. 

 
d) Aux termes de la présente clause, une entité non résidente est une personne physique, un 

partenariat, une coentreprise, une corporation, une société à responsabilité limitée, une 
société mère, une société affiliée ou toute autre entité qui réside à l’extérieur du Canada.  
 

14. Fermeture d’installations gouvernementales 
 

14.1 Le personnel de l’entrepreneur est composé des employés au service de ce dernier et sont 
payés par l’entrepreneur en fonction des services rendus. Lorsque l’entrepreneur ou les 
membres du personnel de l’entrepreneur fournissent des services dans les locaux du 
gouvernement en vertu du contrat et qu’ils perdent l’accès à ces locaux en raison de 
l’évacuation ou de la fermeture d’installations gouvernementales et que, en conséquence, 
les travaux ne peuvent plus être effectués, le Canada n’est pas tenu responsable de payer 
l’entrepreneur pendant la période de fermeture. 

 
14.2 Les entrepreneurs qui travaillent sur les sites du SCC doivent savoir qu’ils peuvent subir des 

retards ou se voir refuser l’entrée dans certains lieux et à certains moments, et ce, malgré 
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les arrangements préalables. On suggère aux entrepreneurs d’appeler avant de se déplacer 
pour s’assurer qu’ils ont toujours accès aux lieux.  

 
15. Dépistage de la tuberculose 
 
15.1 Une des conditions du contrat est que l’entrepreneur ou tout employé de ce dernier qui doit 

entrer dans un des établissements du Service correctionnel du Canada aux fins du contrat 
peut devoir, à l’entière discrétion du directeur, fournir la preuve qu’il a subi un test 
tuberculinique récent ainsi que les résultats de celui-ci afin que l’on connaisse son état 
d’infection à la tuberculose.  

 
15.2 L’omission de fournir une preuve du test tuberculinique et les résultats de ce test peut 

entraîner la résiliation du contrat.  
 
15.3 Tous les coûts liés à ce test devront être entièrement assumés par l’entrepreneur.  

 
16. Conformité aux politiques du SCC 

 
16.1 L’entrepreneur convient que ses agents, ses fonctionnaires et ses sous-traitants 

respecteront tous les règlements et toutes les politiques en vigueur sur le site où ils 
effectueront les travaux visés par le contrat.  

 
16.2 Sauf disposition contraire du contrat, l’entrepreneur doit obtenir tous les permis et détenir 

toutes les attestations et les licences requises pour effectuer les travaux.  
 
16.3 De plus amples détails relatifs aux politiques actuelles du SCC se trouvent sur le site web du 

SSC, ou sur tout autre site Web du SCC conçu à cette fin.  

17. Conditions de travail et de santé 

 
17.1 Dans le présent article, « entité publique » désigne un organisme municipal, provincial ou 

fédéral autorisé à mettre en vigueur toute loi relative à la santé ou au travail qui s’applique à 
la réalisation des travaux ou à une partie de ceux-ci.  

 
17.2 L’entrepreneur respecte toutes les lois relatives aux conditions de travail et de santé 

applicables à la réalisation des travaux ou à une partie de ceux-ci et exige également que 
tous ses sous-traitants les respectent, le cas échéant.  

 
17.3 Si un représentant autorisé d’une entité publique demande de l’information ou effectue une 

inspection relativement aux travaux, l’entrepreneur doit immédiatement en informer le 
chargé de projet ou Sa Majesté.  

 
17.4 La preuve de la conformité de l’entrepreneur ou de ses sous-traitants aux lois applicables à 

la réalisation des travaux ou à une partie de ceux-ci devra être fournie par l’entrepreneur au 
chargé de projet ou à Sa Majesté au moment où le chargé de projet ou Sa Majesté en feront 
la demande.  

 
18. Responsabilités relatives au protocole d'identification 
 
L'entrepreneur doit s'assurer que l’entrepreneur et chacun de ses agents, représentants ou sous-
traitants (appelés représentants de l'entrepreneur pour les besoins de cette clause) respectent 
les exigences d'auto-identification suivantes : 
 
18.1 Pendant l'exécution de tout travail sur un site du gouvernement du Canada, l’entrepreneur et 

chaque représentant de l'entrepreneur doit être clairement identifié comme tel, et ce, en tout 
temps; 

 

http://www.csc-scc.gc.ca/
http://www.csc-scc.gc.ca/
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18.2 Lorsqu’ils assistent à une réunion, l’entrepreneur et les représentants de l’entrepreneur 
doivent d’identifier comme tel à tous les participants de la réunion; 

 
18.3 Si l’entrepreneur ou un représentant de l'entrepreneur doit utiliser le système de courriel du 

gouvernement du Canada dans le cadre de l'exécution des travaux, il doit clairement 
s'identifier comme étant l’entrepreneur ou un agent ou un sous-traitant de l'entrepreneur 
dans le bloc de signature de tous les messages électroniques qu'il enverra ainsi que dans la 
section Propriétés du compte de courriel. De plus, ce protocole d'identification doit être 
utilisé pour toute autre correspondance, communication et documentation; 

 
18.4 Si le Canada détermine que l'entrepreneur ne se conforme pas à n'importe laquelle de ses 

obligations en vertu du présent article, le Canada en informera l’entrepreneur et demandera 
à l’entrepreneur de mettre en œuvre, sans délai, les mesures correctives appropriées pour 
empêcher que le problème ne se reproduise. 

19. Services de règlement des différends 

 
Les parties conviennent de faire tous les efforts raisonnables, de bonne foi, pour régler à 
l'amiable tout différend ou toute revendication qui découle du contrat par des négociations entre 
les représentants des parties ayant autorité pour régler un différend. Si les parties ne parviennent 
pas à un accord dans les 10 jours ouvrables, chaque partie consent à participer pleinement au 
processus de règlement des différends dirigé par l’ombudsman de l’approvisionnement, en vertu 
du paragraphe 22.1(3)(d) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux et de l’article 23 du Règlement concernant l’ombudsman de 
l’approvisionnement, et à en assumer les coûts. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-
5169, par courriel à l’adresse courriel du Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement, ou par 
l’entremise du site web du Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement . 

20. Administration du contrat 

 
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu du 
paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux examinera une plainte déposée par le plaignant concernant l’administration du 
contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et 
des Services gouvernementaux et les articles 15 et 16 du Règlement concernant l’ombudsman 
de l’approvisionnement ont été respectés. 
 
Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-
5169, par courriel à l’adresse courriel du Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement, ou par 
l’entremise du site web du Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement pour le dépôt d’une 
plainte. 
 
21. Renseignements personnels 
 
21.1 L'entrepreneur reconnaît que le Canada est régi par la Loi sur la protection des 

renseignements personnels, S.R.C. 1985, c. P-21, pour ce qui est de la protection des 
renseignements personnels tels qu'ils sont définis dans la Loi. L'entrepreneur doit maintenir 
la confidentialité de toute information personnelle qu'il aura recueillie, créée ou traitée en 
vertu du contrat et ne doit en aucun cas utiliser, copier, divulguer, éliminer ou détruire ces 
renseignements personnels d'une autre manière que celle prévue dans cette clause et dans 
les dispositions contractuelles régissant leur livraison. 

 
21.2 Tous les renseignements personnels sont la propriété du Canada, et l'entrepreneur ne 

détient aucun droit à leur égard. L'entrepreneur doit, à la fin ou en cas de résiliation du 
contrat, ou à une date antérieure si le Canada l'exige, remettre au Canada tous les 

mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
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renseignements personnels sous toutes leurs formes, y compris les documents de travail, 
les notes, les notes de service, les rapports, les données sous forme lisible par machine ou 
autrement, ainsi que la documentation qui aura été rédigée ou obtenue en vertu du contrat. 
Après remise des renseignements personnels au Canada, l'entrepreneur n'aura aucun droit 
de conserver des renseignements sous quelque forme que ce soit et doit veiller à ce 
qu'aucune trace des renseignements personnels ne reste en sa possession. 

  
 
22. Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires 
By providing information on its status, with respect to being a former public servant in receipt of 
a Public Service Superannuation Act (PSSA) pension, the Contractor has agreed that this 
information will be reported on departmental websites as part of the published proactive 
disclosure reports, in accordance with Contracting Policy Notice: 2019-01 of the Treasury Board 
Secretariat of Canada. 
 
23.   Guide d’information pour les entrepreneurs  
 
Avant le début des travaux, l’entrepreneur atteste que ses employés ou les employés de ses 
sous-traitants, travaillant sous contrat pour le SCC, liront le ou les modules qui les concernent et 
conserveront la ou les listes de vérification signées figurant sur le site Web du SCC « Guide 
d’information pour les entrepreneurs » à l’adresse suivante : www.bit.do/SCC-FR. 
 
24.  Règlements concernant les emplacements du gouvernement  
 
Clause du Guide des CCUA A9068C (2010-01-11) - Règlements concernant les emplacements 
du gouvernement 
 
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/P-36/FullText.html
https://www.canada.ca/en/treasury-board-secretariat/services/policy-notice/changes-contracting-limits-approval-new-requirements.html
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ANNEXE A – Énoncé des travaux 
 
Le Service correctionnel du Canada (SCC) a l’obligation d’offrir des programmes aux détenus 
dans le but de les aider à modifier leurs comportements criminels et à accroître leur potentiel de 
réintégrer la collectivité avec succès. Les travaux comporteront les activités énumérées ci-
dessous. 
  
 
1.1 Contexte  
Le programme « Pawsitive Directions » vise à instruire les détenues sur le conditionnement 
opérant et les méthodes de dressage de chiens non punitives. Les méthodes aversives ne seront 
pas appuyées. 
 
Grâce au dressage de chiens, les maîtres-chiens apprennent la responsabilité, la communication 
et l’autodiscipline. Les chiens eux-mêmes ont une valeur thérapeutique pour une population 
souvent vulnérable. 
 
 
1.2 Objectifs 
 
Offrir une formation professionnelle aux détenues en gérant la prestation du programme 
Pawsitive Directions, qui contribuera à réduire les risques et appuiera l’amélioration de la sécurité 
publique. 
 
1.3 Tâches 
 
Le programme Pawsitive Directions est un programme proposant plusieurs modules et niveaux 
conçus pour introduire les participantes aux techniques d’élevage de chiens. Les participantes 
mettront ces techniques à l’œuvre en prenant soin d’un chien et en le dressant. De plus, si elles 
excellent, elles élèveront un chien de service très compétent qu’un membre handicapé de la 
collectivité pourra adopter. 
 
FORMATION INITIALE 
 
Le programme, qui commencera par un niveau de formation initiale, proposera, entre autres, une 
formation en classe, des démonstrations ainsi que des exercices pratiques dans les domaines de 
l’histoire du chien et des techniques d’élevage de base, dont les soins et le toilettage. L’objectif 
consiste à préparer chaque maître-chien à prendre soin de leur propre chien et à le dresser. 
 
COURS D’OBÉISSANCE 
 
La formation mettra l’accent sur les cours d’obéissance de base, à commencer par des notions 
élémentaires sur les comportements, puis en poursuivant vers des travaux plus avancés. 
 
Cette formule nécessitera normalement l’adoption d’un chien par maître-chien. Le SCC fournira 
les cages destinées à la chambre des maîtres-chiens, et les chiens y passeront toutes les 
périodes non supervisées. On encouragera les maîtres-chiens à emmener leur chien avec eux 
autant que possible pour favoriser le dressage et les interactions sociales. Le succès reposera en 
grande partie sur la volonté du maître-chien d’apprendre et du temps passé à former le chien 
assigné.  
 
DRESSAGE DES CHIENS DE SERVICE 
 
Les chiens de service peuvent apprendre des compétences particulières, comme ramasser des 
objets qui sont tombés pour une personne physiquement handicapée, alerter les personnes 
malentendantes de certains bruits, ou aider physiquement les personnes à mobilité réduite. Si les 
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maîtres-chiens excellent, ils élèveront un chien de service très compétent qu’un membre 
handicapé de la collectivité pourra adopter. 
 
 
DÉTENUE ASSISTANTE 
 
Le programme Pawsitive Directions comprend la participation d’une détenue assistante qui 
convient. L’objectif consiste à améliorer l’ensemble de compétences professionnelles de cette 
détenue à qui on a confié du travail. 
 
PARTICIPATION 

 
Dans le cadre du module initial du programme, entre deux et huit maîtres-chiens participeront au 
module initial du programme. À mesure que les participantes avancent dans les étapes du 
programme, leur nombre variera selon ce dont en auront convenu l’entrepreneur et le 
gestionnaire des programmes.  
 
RECONNAISSANCE 
 
Au terme du module initial du programme, un rapport sera rédigé sur tous les maîtres-chiens. De 
plus, un certificat de réussite leur sera remis lorsqu’ils termineront chaque partie du module des 
cours d’obéissance du programme. 
 
L’Établissement Nova doit offrir des occasions de démontrer les réalisations à l’établissement. 
Ces occasions permettront au chien comme au maître-chien de démontrer ce qu’ils ont accompli 
en tant qu’équipe. 
 
PARTICIPATION DE LA COLLECTIVITÉ 
 
On envisage plusieurs types de participation de la collectivité. Des professionnels doivent 
prononcer un discours devant le groupe en fonction de leur domaine d’expertise. Des 
vétérinaires, des techniciens en santé animale, des entraîneurs sportifs spécialisés, des refuges 
pour chien, et des toiletteurs doivent participer à la prestation des documents prévus dans le 
programme. Des représentants de l’industrie pharmaceutique et des aliments pour animaux 
domestiques pourraient aussi prononcer un discours devant le groupe. 
 
Des clubs de race locaux, des clubs d’adresse et des bénévoles d’organisations du bien-être des 
animaux doivent être approchés pour les inviter à visiter les lieux et à faire des démonstrations. Il 
faudra un certain nombre de bénévoles pour contribuer à la socialisation et au dressage en public 
des chiens à placer dans la collectivité. 
 
GESTION DE PROJET 
 
Un comité directeur composé du gestionnaire des programmes et d’au moins un autre membre 
du personnel de l’Établissement Nova sera mis sur pied. Le comité pourrait aussi comprendre un 
vétérinaire, ou un autre membre de la collectivité, à des fins de planification et d’évaluation. Le 
comité directeur contribuera au succès global du programme en évaluant la mesure dans laquelle 
il répond aux besoins de la collectivité, de l’établissement et des détenues. 
 
SÉLECTION DES PARTICIPANTES 
 
Le gestionnaire des programmes gérera l’affectation des délinquantes au programme en fonction 
de leurs aptitudes professionnelles, de leur intérêt, et des commentaires de l’entrepreneur. 
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SÉLECTION DU CHIEN 
 
Pendant le module initial du programme, les maîtres-chiens recourront aux chiens appartenant à 
l’entrepreneur à des fins de démonstration de concepts particuliers et de formation pratique. Tous 
les coûts relatifs à ces chiens demeurent la responsabilité de l’entrepreneur. 
 
 
Tâches 
L’animation du programme comprend les tâches suivantes, entre autres :  

- L’entrepreneur doit mettre en œuvre un programme canin à l’Établissement Nova. Le 
programme ressemblera en tout point au programme canin Pawsitive Direction décrit ci-
dessus, sans toutefois s’y limiter. 

- L’entrepreneur doit mettre en œuvre un programme qui comprend, entre autres, une 
formation en classe, des démonstrations et des exercices pratiques dans les domaines 
de l’histoire du chien et des techniques d’élevage de base, dont les soins et le toilettage. 

- L’entrepreneur doit autoriser les participantes à mettre ces techniques en pratique en 
prenant soin d’un chien et en le dressant. 

- L’entrepreneur offre le programme, et tous les documents du programme doivent être 
représentatifs des avancées actuelles de l’industrie. 

- L’entrepreneur doit consulter la direction de l’Établissement Nova, au besoin. 

- L’entrepreneur doit collaborer avec le personnel, y compris les agents de libération 
conditionnelle, les intervenants de première ligne, les agents de programme et ainsi de 
suite, ainsi qu’avec d’autres entrepreneurs. 

- L’entrepreneur doit travailler au sein d’une équipe multidisciplinaire à l’appui des objectifs 
de réintégration de la cliente/de la détenue. 

- L’entrepreneur doit échanger des renseignements relatifs à la sécurité, au besoin. 

- L’entrepreneur doit participer aux réunions sur place obligatoires. 

- Au cours du module initial du programme, l’entrepreneur aura la responsabilité de 
recourir à ses propres chiens aux fins de démonstration de concepts particuliers et de 
formation pratique par les maîtres-chiens. 

- L’entrepreneur doit être en mesure de donner un accès sur une base régulière à des 
chiens de dressage aptes et n’étant pas agressifs auquel il aura recours pendant la 
formation initiale. 

- L’entrepreneur choisira des maîtres-chiens en collaboration avec le Comité d’intervention 
correctionnelle (CIC) et, plus particulièrement, le gestionnaire des programmes.  

- L’entrepreneur doit superviser les détenues affectées au programme. 

- L’entrepreneur doit rédiger des rapports de présence, et les soumettre comme le prévoit 
l’établissement. 

- L’entrepreneur aura la responsabilité d’évaluer les maîtres-chiens sur une base 
hebdomadaire. Au terme du module initial, l’entrepreneur déterminera si les maîtres-
chiens sont aptes à passer au prochain module.  
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- L’entrepreneur aura la responsabilité de rédiger un rapport sur chaque maître-chien à la 
fin du module initial du programme. 

- L’entrepreneur doit offrir aux maîtres-chiens une combinaison de formation pratique, 
d’exposés, de vidéos et des suggestions de lecture, ainsi qu’organiser la visite de 
conférenciers.  

- Pendant le cours sur l’obéissance du programme, l’entrepreneur doit, entre autres, veiller 
à enseigner aux maîtres-chiens à prendre soin de leur propre chien et à le dresser. 

- L’entrepreneur doit évaluer les maîtres-chiens sur une base hebdomadaire. 
L’entrepreneur doit examiner le chien et le maître-chien au terme de chaque module sur 
l’obéissance. Si un maître-chien n’est pas prêt à passer au prochain niveau de formation, 
ou que le chien n’est pas prêt, l’entrepreneur recommandera au CIC et, plus 
précisément, au gestionnaire de programmes, le retour du maître-chien ou du chien à un 
niveau antérieur du programme, ou son retrait.  

- L’entrepreneur doit présenter un certificat de réussite à chaque maître-chien à la réussite 
de chaque étape du module de cours sur l’obéissance du programme. 

- L’entrepreneur doit respecter toutes les procédures et tous les protocoles de 
l’établissement du SCC relativement à la visite de conférenciers et à d’autres personnes 
à l’établissement. 

- L’entrepreneur doit évaluer le progrès du chien par le recours à un processus reconnu 
d’attestation, comme l’examen « Canine Good Citizen » de l’American Kennel Club, au 
terme du cours sur l’obéissance. 

- L’entrepreneur doit également évaluer le progrès des maîtres-chiens en ce qui a trait à la 
façon dont ils ont appliqué les méthodes de conditionnement opérant sur leur chien, et si 
ils ont développé une relation affective et mutuellement respectueuse avec le chien.  

- L’entrepreneur saisira les occasions de démontrer les réalisations des maîtres-chiens et 
des chiens à l’Établissement Nova.  

- L’entrepreneur doit offrir une formation avancée de dressage de chiens de service 
lorsque les chiens ont le potentiel de devenir plus qu’un animal de compagnie.  

- L’entrepreneur doit préparer les chiens et les maîtres-chiens à l’éventuel transfert des 
chiens à un nouveau maître. 

- L’entrepreneur doit participer à un comité directeur. 

- Avec l’aide du comité directeur, l’entrepreneur doit élaborer un système visant à 
déterminer le meilleur placement des chiens de service. 

- L’entrepreneur, en collaboration avec le CIC et, plus particulièrement, le gestionnaire des 
programmes, choisira une détenue assistante et la mobilisera. 

- L’entrepreneur sera responsable du travail, de la surveillance, et de la formation d’une 
détenue assistante. La formation et l’attestation de cette détenue seront avancées et 
amélioreront son ensemble de compétences professionnelles. 

- L’entrepreneur doit remettre un certificat de formation professionnelle externe aux 

participantes du programme. 
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- L’entrepreneur fera participer les membres de la collectivité locale et provinciale aux 
activités du programme canin.  

- L’entrepreneur participera à la recherche et à des initiatives étudiantes appuyées par le 

SCC. 

L’entrepreneur réalisera les tâches énumérées ci-dessous dans le cadre de la coordination 

de son programme en fonction d’un tarif mensuel tout compris. Les frais administratifs 

englobent, entre autres, les tâches suivantes : 

 

- L’entrepreneur sera disponible pour des appels d’urgence après les heures normales de 
travail pendant la semaine, ou pendant la fin de semaine. 

- L’entrepreneur organisera des soins vétérinaires adéquats pour les chiens, au besoin, 
ainsi que le transport des chiens entre l’établissement et l’hôpital vétérinaire. 

- L’entrepreneur soumettra des rapports d’évaluation écrits sur les maîtres-chiens à la 
réussite des étapes du programme. 

- L’entrepreneur soumettra des rapports d’évaluation écrits sur les maîtres-chiens tous les 
180 jours (évaluation du rendement dans le cadre du programme) et sur la prestation du 
programme. 

- L’entrepreneur doit verser ces rapports dans le Système de gestion des détenus (SGD), 
et ces rapports doivent répondre aux normes du SCC. Lorsque les rapports seront 
disponibles, l’entrepreneur devra en aviser le gestionnaire des programmes. Le 
gestionnaire des programmes examinera les rapports. 

- L’entrepreneur devra réviser et modifier les rapports selon les directives du gestionnaire 
des programmes. 

- L’entrepreneur aura la responsabilité de distribuer ces rapports et toute autre évaluation 
à chaque maître-chien tout au long du programme, et d’en discuter. 

- L’entrepreneur offrira des services continus d’élaboration de programme, et veillera à ce 
que les documents du programme soient d’actualité. 

- L’entrepreneur offrira des séances de formation de sensibilisation du personnel, au 
besoin.  

- L’entrepreneur, en collaboration avec le comité directeur du programme 
Pawsitive Directions de l’Établissement Nova, assurera la liaison avec des organisations 
pour trouver et acquérir des chiens de secours convenables (si nécessaire au cours de 
cette période). 

- L’entrepreneur, en collaboration avec le comité directeur du programme 
Pawsitive Directions de l’Établissement Nova, doit organiser l’adoption des chiens 
dressés (si nécessaire au cours de cette période).  

- L’entrepreneur apportera du soutien aux destinataires des chiens dressés du programme 
dans la collectivité, au besoin. 

- L’entrepreneur assurera l’hébergement en chenil des « chiens Nova », au besoin. 

- En cas de suspension du programme en raison de préoccupations opérationnelles ou 
autre, l’entrepreneur, en consultation avec le comité directeur du programme 
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Pawsitive Directions de l’Établissement Nova, organisera l’hébergement à long terme 
adéquat et approuvé des « chiens Nova » en chenil, au besoin.  

- L’hébergement à long terme en chenil sera examiné sur une base régulière. Le comité 
directeur déterminera si les « chiens Nova » doivent demeurer dans le programme, ou 
adopté dans la collectivité.  

- L’entrepreneur organisera et réservera la visite de conférenciers et de bénévoles dans le 
cadre de la participation de la collectivité au programme, et assumera tous les coûts 
associés à la venue d’experts de l’industrie.  

- L’entrepreneur participera à des conférences publiques et à des consultations en 
collectivité qui font la promotion des valeurs, conformément à l’énoncé de la mission du 
SCC. 

- L’entrepreneur agira comme accompagnateur bénévole auprès des détenues 
participantes à l’appui de la réintégration réussie de la collectivité de ces dernières.  

- L’entrepreneur emmènera continuellement les chiens dans la collectivité afin de les 
habituer à divers environnements sans la présence des détenues. 

- L’entrepreneur fournira un rapport mensuel détaillé qui décrit les tâches énumérées ci-
dessus, et qui résume les résultats. Ces derniers comprendront, entre autres, le nombre 
de certificats remis, le nombre de contacts avec la collectivité (conférenciers et 
bénévoles), les conférences, ou les engagements communautaires qui font la promotion 
des valeurs du SCC, ainsi que toute activité d’élaboration du programme. 

1.4 Produits livrables 
 

- Services directement offerts aux clients, 5 heures par jour, 250 jours par année. La 
prestation directe aux clients est considérée comme des services d’animation de 
programme, y compris les tâches d’animation énumérées ci-dessus.  

- L’entrepreneur doit rédiger des rapports de rendement qui décrivent la participation et le 
progrès des maîtres-chiens quant à la leur réussite de leur affectation au programme. 

- L’entrepreneur doit rédiger des rapports de rendement au sein du programme qui 
décrivent la participation et le progrès des maîtres-chiens tous les cent quatre-vingts 
(180) jours. L’entrepreneur doit également rédiger des rapports qui décrivent 
l’avancement du programme, y compris des évaluations annuelles du programme. 

- L’entrepreneur doit coordonner la visite de spécialistes canins à des fins d’enseignement 
aux classes. Les spécialistes canins doivent offrir un maximum de quinze (15) jours de 
formation. Ces spécialistes comprendront des vétérinaires, des techniciens en santé 
animale, des entraîneurs sportifs spécialisés, des refuges pour chien ainsi que des 
toiletteurs.  

- L’entrepreneur assurera le transport des animaux entre l’établissement et l’hôpital 
vétérinaire dans le cadre de rendez-vous, au besoin. Le SCC assumera le coût de toutes 
les factures pour soins vétérinaires. L’entrepreneur doit fournir un numéro de téléphone 
mobile au chargé de projet auquel ce dernier pourra communiquer en cas d’urgence, 
24 heures par jour, 7 jours par semaine. L’entrepreneur est responsable de tous les 
coûts relatifs au téléphone mobile. 

- L’entrepreneur doit présenter un rapport mensuel détaillé (en anglais) qui décrit toutes 
les tâches énumérées ci-dessus, et qui résume les résultats. Ces derniers comprendront, 
entre autres, le nombre de certificats remis, le nombre de contacts avec la collectivité 
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(conférenciers et bénévoles), les conférences, ou les engagements communautaires qui 
font la promotion des valeurs du SCC, ainsi que toute activité d’élaboration du 
programme. L’entrepreneur soumettra un rapport mensuel électronique au gestionnaire 
des programmes et au gestionnaire des programmes adjoint.  

- L’entrepreneur doit faire l’acquisition de chiens de secours aptes, comme indiqué ci-
dessus. Le comité directeur déterminera le caractère approprié du choix de chiens, de 
l’adoption des chiens, et des chiens de dressage emmenés sur place. 

- Au terme du présent contrat, l’entrepreneur devra soumettre une évaluation du 
programme Pawsitive Directions au gestionnaire des programmes du SCC. Cette 
évaluation doit comprendre, entre autres, des évaluations du perfectionnement des 
compétences des participantes du programme, des niveaux de participation, des 
changements dans les comportements de la participante pendant la durée du 
programme (des ressources et des installations sont accessibles), des incidences sur la 
collectivité, ainsi que des recommandations à des fins d’amélioration. En consultation 
avec le gestionnaire des programmes de l’Établissement Nova, l’évaluation doit 
comprendre un examen de son efficacité à répondre aux besoins de la stratégie 
correctionnelle visant les femmes condamnées et ceux de la collectivité. 

- Au terme du présent contrat, l’entrepreneur assurera l’adoption de tous les « chiens 
Nova ». Le comité directeur donnera l’autorisation finale des adoptions pour veiller à ce 
que ces dernières soient favorables à la santé et au bien être futurs des « chiens Nova ». 
Les lignes directrices de l’adoption seront semblables à celles de la Société pour la 
prévention de la cruauté envers les animaux de la Nouvelle-Écosse (SPCA de la N.-É.). 

- Tous les travaux seront réalisés sous réserve de l’inspection et de l’approbation du 
chargé de projet.  

- Il est entendu que l’entrepreneur pourra confier les produits livrables du programme en 

sous-traitance à une personne expressément désignée. L’entrepreneur confirmera que 

cette personne est certifiée pour livrer ces produits. L’entrepreneur veillera à offrir 

d’autres produits livrables précisés dans le contrat. 

 

1.5 Lieu de travail 
 
a. L’entrepreneur doit accomplir le travail à l’Établissement Nova pour femmes du SCC situé 

au 180, rue James, à Truro, en Nouvelle-Écosse. 
 
b. Déplacements 
Aucun déplacement n’est prévu pour la réalisation des travaux dans le cadre du présent contrat. 
 
 
1.6 Langue de travail 
L’entrepreneur doit exécuter tous les travaux en anglais. 
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ANNEXE B – Base de paiement proposée   
 
 
1.0 Période du contrat 
 
L’entrepreneur sera payé en fonction de la base de paiement suivante pour les travaux 
réalisés dans le cadre du présent contrat.  
 
En ce qui concerne la prestation des services décrits à l’Annexe A - Énoncé des travaux, 
l’entrepreneur sera payé le taux quotidien ferme tout inclus ci-dessous dans le cadre du présent 
contrat, taxes applicables en sus. 

Catégorie de  
ressource 

Nombre 
maximal 
de jours 

 

Tarif 
quotidien 

ferme 

Total 
 

Période initiale du contrat, du 1er janvier 2021 au  
31 décembre 2021 

250           $         $ 

Frais de coordination et d’administration du programme           $ 

Année d’option 1 – Du 1er  janvier 2022 au 
31 décembre 2022 

250           $         $ 

Frais de coordination et d’administration du programme              $ 

Année d’option 2 – Du 1er  janvier 2023 au 
31 décembre 2023 

250           $         $ 

Frais de coordination et d’administration du programme           $ 

Année d’option 3 – Du 1er  janvier 2024 au 
31 décembre 2024 

250           $         $ 

Frais de coordination et d’administration du programme           $ 

Année d’option 4 – Du 1er  janvier 2025 au 
31 décembre 2025 

250           $         $ 

Frais de coordination et d’administration du programme           $ 

  Montant total          $ 
 

 
2.0 Options de prolongation de la période du contrat 
 
Sous réserve d’exercer l’option de prolonger la période du contrat, conformément à l’article 4. 
Durée du contrat du contrat initial, Options de prolongation du contrat, l’entrepreneur sera payé le 
taux journalier ferme tout inclus, d’après le tableau suivant, taxes applicables en sus, pour 
effectuer tous les travaux et services exigés relativement à la prolongation du contrat.  
 
L’entrepreneur doit informer le chargé de projet lorsqu’il atteint 75 % des limites financières du 
contrat. Ces renseignements financiers peuvent également être exigés, sur demande, par le 
chargé de projet.  

 
 
3.0 Taxes applicables 
 
(a) Dans le contrat, tous les prix et toutes les sommes ne comprennent pas les taxes applicables 

à moins d’indication contraire. Les taxes applicables s’ajoutent au prix mentionné et seront 
payées par le Canada.  

(b) Le montant estimé des taxes applicables de « À insérer à l’attribution du contrat » $ est 
compris dans le coût total estimé qui figure à la page 1 du présent contrat. Dans la mesure 
où elles s’appliquent, les taxes seront comprises dans toutes les factures et dans toutes les 
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demandes d’acomptes à titre d’article distinct. Tous les articles détaxés ou exemptés, ou 
auxquels les taxes ne s’appliquent pas, devront apparaître ainsi sur toutes les factures. 
L’entrepreneur accepte de verser à l’Agence du revenu du Canada (ARC) le montant des 
taxes applicables acquittées ou exigibles. 
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Annexe C – Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité 
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Annexe D - Critères d’évaluation  

1.0 Évaluation technique 

 
1.1 Les éléments suivants de la proposition sont évalués et cotés selon les critères d’évaluation 

énoncés ci-après.  
 

 Critères techniques obligatoires 
 
 Il est impératif que les soumissions répondent à chacun de ces critères pour démontrer leur 

respect des exigences. 
 
1.2 TOUTE EXPÉRIENCE QUI N’EST PAS APPUYÉE PAR DES DONNÉES COMPLÉMENTAIRES POUR 

PRÉCISER OÙ, QUAND ET COMMENT ELLE A ÉTÉ ACQUISE ENTRAÎNERA LE REJET DE 
L’EXPÉRIENCE EN QUESTION AUX FINS DE L’ÉVALUATION. 

 
1.3 Tous les exemples d'expérience doivent être strictement liés au travail. Les périodes d'études et de 

formation ne seront pas prises en considération, à moins d’indication contraire. 
 

1.4 Il faut prouver son expérience en décrivant des projets et/ou emplois antérieurs, qu’ils soient terminés ou 
en cours. 

 
1.5 Des références doivent être fournies pour chaque projet ou expérience de travail. 

 
I. Lorsque la ressource proposée a acquis l’expérience énoncée au sein d’un organisme ou ministère 

fédéral canadien en tant que fonctionnaire, la référence doit être un fonctionnaire qui jouait un 
rôle de supervision par rapport à la ressource proposée au cours de la période d’emploi mentionnée. 

 
II. Lorsque la ressource proposée a acquis l’expérience énoncée au sein d’un organisme ou ministère 

fédéral canadien en tant que consultant, la référence doit être le fonctionnaire chargé du projet 
dans le cadre duquel la ressource proposée a acquis l’expérience. 

 
III. Les références doivent être présentées selon le format suivant : 

 
a. Nom; 
b. Organisme; 
c. Numéro de téléphone actuel; et  
d. Adresse courriel si disponible. 
 

1.6 Présentation de la réponse 
 

I. Afin de faciliter l’évaluation des propositions, il est recommandé que les soumissionnaires abordent, 
dans leur proposition, les critères obligatoires dans l’ordre où ils apparaissent dans le tableau 
Critères d’évaluation, en utilisant la numérotation présentée. 

 
II. De plus, les soumissionnaires sont avisés que le nombre de mois d’expérience mentionné pour un 

projet ou une expérience dont le délai chevauche le délai d’un autre projet ou d’une autre 
expérience ne sera pris en considération qu’une seule fois. Par exemple, la durée du projet 1 
s’échelonne de juillet 2001 à décembre 2001; la durée du projet 2 s’échelonne d’octobre 2001 à 
janvier 2002. Le nombre total de mois d’expérience pour ces deux projets est de sept (7) mois. 

 
III. Pour les exigences qui demandent un nombre précis d'années d'expérience (p.ex., 2 ans), le SCC 

ne tiendra pas compte de cette expérience si la soumission technique ne donne pas le mois et 
l'année, tel qu’exigé, pour la date de début et la date de fin de l'expérience alléguée.  

 
IV. Le Canada n'évaluera que la période au cours de laquelle la ressource a réellement travaillé au 

projet ou aux projets (de la date de début indiquée pour la ressource jusqu'à la date de fin), plutôt 
qu'à partir de la date de début et de fin générale d'un projet ou d'un groupe de projets auxquels la 
ressource a participé. 
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CRITÈRES OBLIGATOIRES - TECHNIQUES 

 

No Critère obligatoire Description du soumissionnaire 

(inclure un renvoi vers la 

soumission) 

Satisfaite 
(oui/non) 

 

O1 Les soumissionnaires doivent fournir une preuve 
de diplômes et les certifications du personnel 
affecté. 
 
Le candidat doit avoir l'accréditation du Conseil 
de certification des dresseurs de chiens 
professionnels ou l'accréditation d'une école de 
dressage de chiens qui répond aux critères 
énumérés sur le site Web de l'Association 
canadienne des dresseurs de chiens 
professionnels. Une telle accréditation doit 
également être dans un programme de formation 
de chien qui comprend des éléments en 
personne et des niveaux débutant à avancé de 
formation de dresseur de chiens. Les 
soumissionnaires doivent fournir une copie de la 
preuve de certification. 

  

O2 Le candidat doit avoir au moins 2 ans 
d’expérience dans le conditionnement opérant 
efficace et non aversif des chiens. Les 
soumissionnaires doivent démontrer l'expérience 
dans un curriculum vitae ci-joint. 

   

O3 La personne proposée doit avoir un minimum de 
2 ans d'animation de groupes à des clients à 
besoins élevés et à haut risque. Les 
soumissionnaires doivent démontrer comment ils 
rencontrent l'expérience dans un curriculum vitae 
ci-joint. 

  

O4 La personne proposée doit avoir de l'expérience 
dans la coordination et la prestation d'un 
programme et une expérience dans l'évaluation 
d'un programme et des participants au 
programme. Les soumissionnaires doivent 
démontrer leur expérience dans un curriculum 
vitae ci-joint. 

  

O5 Les soumissionnaires doivent fournir 3 lettres de 
recommandation démontrant ce qui suit: des 
compétences interpersonnelles reflétant la 
patience, la compréhension, la cohérence et des 
compétences de communication efficaces. En 
plus de démontrer un établissement réussi avec 
l'industrie canine, en se concentrant sur 
l'acquisition de chiens de sauvetage, le 
recrutement de conférenciers invités, etc. 
fournissez également des exemples concrets de 
la façon dont chaque qualification a été satisfaite 
dans un curriculum vitae ci-joint. 

  

O6 Les soumissionnaires doivent fournir une copie 
de l'assurance responsabilité civile générale de 
l'entreprise. 

  

O7 Les soumissionnaires doivent fournir une copie 
de la certification par un tiers à délivrer aux 
participants au programme 

  

 


